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autorisées par le règlement ; les châtiments corporels, sont sévèrement
interdits. Inspirez à vos élèves la crainte de Dieu.

Ecoles de perfectionnement
1. Envoyez votre rapport hebdomadaire chaque dimanche, qu'il y

ait des absences ou non. En cas d'absences, rappelez toujours le nombre
de celles qui sont antérieures.

2. En cas de changement de domicile du recrutable, vous devez m'en
aviser immédiatement, ainsi que l'instituteur du nouveau domicile, en
lui envoyant le livret-certificat.

3. Respectez les jeunes gens de votre école de perfectionnement ;

soyez toujours réservé dans vos paroles, n'ayez avec eux aucune
fréquentation et le moins d'entretiens possible ; s'ils n'apprennent que
difficilement, ne les insultez pas : la patience est la mère des vertus ;

cependant les cas de négligence obstinée doivent être sévèrement réprimés

; ici vous aurez encore toujours l'appui de votre inspecteur et de
M. le préfet.

4. Commencez au plus tôt le cours de répétition qui précède l'examen
des recrues; avisez-moi des jours où auront lieu ces leçons, afin que je
puisse une fois ou l'autre m'y rendre.

5. Le Guide pratique pour la préparation aux examens des recrues,
traduit du Schweizer Rekrut de M. E. Kälin, par MM. Perriard et Golaz
est un bon manuel. Il a été recommandé par la Direction de l'Instruction
publique.

6. L'un ou l'autre d'entre vous peuvent avoir dans leur cercle scolaire
quelques futurs recrutables illettrés ; je les invite instamment à donner à
ces pauvres jeunes gens quelques leçons particulières.

7. Vous m'enverrez votre rapport annuel de l'école de perfectionnement
aussitôt après la clôture des cours, soit le jour môme du

recrutement, et le rapport annuel de l'école du jour pour le 15 octobre
au plus tard, soit aussitôt après la clôture de l'année scolaire.

Avis spécianx aux institutrices,
ponr l'école d'onvrage

1. Divisez votre classe d'ouvrage en trois cours ; consultez à ce sujet
l'excellent Guide de l'instituteur par M. Horner, p. 255 à 266.

2. Envoyez-moi pour la fin mai, votre programme de leçons
d'ouvrage par cours et votre programme d'économie domestique pour
l'année scolaire qui commence.
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L'auteur a divisé son ouvrage en trois parties : matinée, après-midi,
soirée. Sous ce titre la Matinée, nous trouvons ce qui concerne la
cuisine et les autres soins du ménage. Cette première partie n'a que
29 pages et nous n'en sommes pas fâché, car elle contient beaucoup de
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